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Paris, le 22 décembre 2025 

CONVOCATION 

La Commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du Règlement et d’administration générale 

dont vous êtes membre 
se réunira 

Mardi 6 janvier 2026 

À 16 h 30 

(Salle A216 – 2e étage aile Est) 

1° Examen de l’avis de Mme Agnès Canayer sur la proposition de loi n° 661 
(2024-2025), adoptée par l’Assemblée nationale, relative au droit à l’aide à mourir ; 

2° Questions diverses. 

Mercredi 7 janvier 2026 

À 9 h 30 

(Salle A216 – 2e étage aile Est) 

1° Désignation d’un rapporteur pour avis sur le projet de loi n° 118 (2025-2026) 
portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne en 
matière économique, financière, environnementale, énergétique, d’information, 
de transport, de santé, d’agriculture et de pêche (procédure accélérée) ; 

2° Désignation d’un rapporteur sur la proposition de loi n° 187 (2025-2026) visant 
à instaurer une procédure simplifiée de recouvrement des créances 
commerciales incontestées, présentée par M. François Patriat ; 

…/… 
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3° Examen du rapport de M. Louis Vogel et du texte proposé par la commission 
sur la proposition de loi n° 569 (2023-2024), adoptée par l’Assemblée nationale, 
relative à la confidentialité des consultations des juristes d’entreprise ; 

Le délai limite pour le dépôt des amendements, auprès du secrétariat 
de la commission (Ameli commission), est fixé au : 

Lundi 5 janvier 2026, à 12 heures1. 

4° Examen du rapport de Mme Nadine Bellurot et du texte proposé par la 
commission sur la proposition de loi n° 128 (2025-2026) visant à améliorer les 
moyens d’action de l’Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et 
confisqués et à faciliter l’exercice des missions d’expert judiciaire, présentée par 
M. Antoine Lefèvre et plusieurs de ses collègues ; 

Le délai limite pour le dépôt des amendements, auprès du secrétariat 
de la commission (Ameli commission), est fixé au : 

Lundi 5 janvier 2026, à 12 heures1. 

5° Questions diverses. 

 

La Présidente 
Muriel JOURDA 

 
1 Les rectifications de signataires des amendements devront intervenir par Ameli commission, au plus 
tard à l’ouverture de la réunion de commission. 
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